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Les abords du projet sont agricoles et forestiers. L’accès se fait par un 
chemin de terre.
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Limite sud-est du site. L’accès actuel se trouve au bout du chemin rural de gauche. Le chemin 
rural à droite longe le bas du talus. Le site est déjà clôturé.

4

3

Chemin menant à l’entrée du site. Clôtures et rangée d’arbres à l’ouest de la parcelle.
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Portail actuel à l’entrée du site.
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Le terrain en friche.

8

7

Les clôtures ne sont pas en bon état.
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Le bord de la plateforme au nord du site.
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Le talus à l’est.
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Vue vers le sud.
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Chemin rural longeant le bas du talus à l’est.
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Abords du projet : des champs entourent la parcelle.
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